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CABINET

Bureau de l’ordre public et des 
politiques de sécurité

Arrêté 2022-CAB-21
portant interdiction temporaire de rassemblements festifs à caractère musical

(teknival, free-party, rave-party) non déclarés
dans le département de la Loire-Atlantique

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-5 à L. 211-8, L. 211-15, R. 211-2 à R. 211-9
et R. 211-27 à R. 211-30 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur Didier MARTIN en qualité de préfet de
la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

Vu le décret du 27 mai 2020 portant nomination de monsieur Pascal Otheguy, secrétaire général de la
préfecture de la Loire-Atlantique ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure, les
rassemblements festifs à caractère musical organisés par des personnes privées, réunissant plus de 500
personnes et diffusant de la musique amplifiée dans des lieux qui ne sont pas au préalable aménagés à
cette fin sont soumis à une obligation de déclaration auprès du préfet de département ;

Considérant que pour l'application de ces dispositions, les organisateurs de l’événement adressent au
préfet du département la déclaration prévue par les dispositions des articles R. 211-2 à R. 211-9 du code
de la sécurité intérieure ; 

Considérant qu’au 16 août 2022 aucune déclaration préalable n’a été déposée auprès du préfet de la
Loire-Atlantique, précisant le nombre prévisible de participants ainsi que les mesures envisagées par
l’organisateur pour garantir la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques alors même qu’il  en a
l’obligation  dans  le  délai  de  quinze  jours  ou  un  mois  avant  la  date  prévue  de  l’événement,  en
application des dispositions de l’article R. 211-3 ou de l’article R .211-8 du code de la sécurité intérieure ;



Considérant que le nombre de personnes attendues dans ce type de rassemblement est élevé ; que les
moyens  appropriés  en  matière  de  lutte  contre  l’incendie,  notamment considérant  l’évolution
défavorable des indices de sécheresse profonds et superficiels des semaines à venir, et de secours aux
personnes, ainsi qu’en matière de sécurité routière ne peuvent être réunis ; que dans ces conditions,
lesdits rassemblements comportent des risques sérieux de désordres ; 

Considérant, qu’en l’absence de déclaration et donc d’organisateur identifié en capacité de garantir la
maîtrise  du  nombre  de  participants,  et  d’empêcher  la  participation  de  personnes  extérieures
susceptibles de perturber le rassemblement, l’autorité de police n’est pas à même de s’assurer de la
mise  en  œuvre  de  conditions  de  sécurité  suffisantes  et  internes  ce  d’autant  que  le  lieu  de
rassemblement  ne  serait  pas  identifié ;  que,  dans  ces  circonstances,  seule  une  interdiction  de  ce
rassemblement  est  de  nature  à  prévenir  efficacement  les  troubles  à  l’ordre  public  susceptibles
d’intervenir ;

Considérant que les conditions d’intervention des forces de l’ordre pour faire cesser les violences ou les
dégradations commises dans le cadre de ces rassemblements festifs à caractère musical non déclarés
seraient de ce fait rendues particulièrement difficiles ;

Considérant qu’en effet, dans le même temps, les forces de l’ordre sont toujours fortement mobilisées
dans le département pour faire face à la menace terroriste, qui  demeure actuelle et prégnante sur
l’ensemble du territoire  national,  actuellement vigipirate  sécurité renforcée-alerte  attentat ;  qu’elles
devront assurer le maintien de l’ordre public lors de plusieurs évènements organisés tout au long du
mois du week-end du 15 août 2022 dans le département de la Loire-Atlantique ;

Considérant  dans ces  circonstances l’urgence à prévenir  les risques élevés d’atteinte à l’ordre et  la
tranquillité publics et les pouvoirs de police administrative générale que le préfet tient des dispositions
de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-atlantique :

ARRÊTE

Article  1er     :   La  tenue  des  rassemblements  festifs  à  caractère  musical  répondant  à  l’ensemble  des
caractéristiques  énoncées  à  l’article  R.  211-2  du code de la  sécurité  intérieure et  non déclarés  est
interdite sur l’ensemble du territoire du département de la Loire-Atlantique du vendredi 19 août 2022
18h00 au lundi 22 août 2022 12h00.

Article  2     :   La  circulation  des  véhicules  transportant  du  matériel  susceptible  d’être  utilisé  pour  les
rassemblements  festifs  à  caractère  musical  mentionné à  l’article  1  notamment  sonorisation,  sound
system amplificateur,  de plus de 1 tonne PTAC est interdite sur l’ensemble des réseaux routiers du
département de la Loire-Atlantique vendredi 19 août 2022 18h00 au lundi 22 août 2022 12h00. 

Article 3     :   Toute infraction au présent arrêté est passible des sanctions prévues par l’article R. 211-27 du
code de la sécurité intérieure et peut donner lieu à la saisie du matériel en vue de sa confiscation par le
tribunal.

Article     4 :   le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs  des services de l’État de la
Loire-Atlantique sur le site Internet à l’adresse http://www.loire-atlantique.gouv.fr. Il  peut faire l’objet
d’un recours devant le tribunal administratif de Nantes dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, soit par courrier adressé au 6, allée de l'Ile-Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes Cedex  ou par
voie électronique sur le site  Télérecours citoyen (https  ://www.citoyens.telerecours.fr   ).

Article  5  : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  de  la  Loire-Atlantique, les  sous-préfets
d’arrondissements, le général commandant la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant
le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique, le directeur départemental de la
sécurité publique de la Loire-Atlantique, et les maires des communes de Loire-Atlantique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Préfecture de la Loire-Atlantique
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES
Tél : 02 40 41 20 20
www.loire-atlantique.gouv.fr

https://www.citoyens.telerecours.fr/
https://www.citoyens.telerecours.fr/


Nantes, le 19 août 2022

Préfecture de la Loire-Atlantique
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES
Tél : 02 40 41 20 20
www.loire-atlantique.gouv.fr













Direction de la coordination
des politiques publiques et 

de l’appui territorial
 

Arrêté modificatif n°5 portant composition de la commission consultative de
l’environnement pour l’aéroport de Nantes-Atlantique (mandat 2020-2023)

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de l’environnement et notamment les articles L571-13, R571-70 et suivants ; 

VU le code de l’urbanisme notamment les articles L112-3, R112-3 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2020 modifié portant renouvellement de la composition de la
commission  consultative  de  l’environnement  pour  l’aéroport  de  Nantes-Atlantique  (mandat
2020-2023) ;

 VU le courrier de Mme la déléguée de VINCI Airports, présidente du Conseil Stratégique d’Aéroports
du  Grand  Ouest  du  4  juillet  2022  désignant  M.  Xavier  LORTAT-JACOB  pour  siéger  en
remplacement de M.  Cyril  GIROT en  qualité  de  représentant  titulaire  d’Aéroports  du  Grand
Ouest au sein du 1er collège ; 

 VU la délibération du conseil métropolitain de Nantes Métropole du 29 et 30 juin 2022 désignant
M. Tristan  RIOM  pour  siéger  en  remplacement  de  Mme  Julie  LAERNOES,  en  qualité  de
représentant titulaire de Nantes Métropole au sein du 2e collège. 

CONSIDERANT  qu’il  convient de modifier l’arrêté préfectoral  pré-cité afin de tenir  compte de ces
changements ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   :  L’article  1  de  l’arrêté préfectoral  du  20 octobre  2020  portant  renouvellement de  la
commission consultative de l’environnement pour l’aéroport de Nantes-Atlantique est modifié comme
suit concernant les membres titulaires représentant Aéroports du Grand Ouest et Nantes Métropole  :

Collège 1 Au titre des représentants des professions aéronautiques     :  
c) Représentants de l’exploitant de l'aérodrome

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Xavier LORTAT-JACOB
AGO

M. Rémi MOTTE
AGO

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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Collège 2 Au titre des représentants des collectivités territoriales
a-1 ) Représentants de Nantes Métropole

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Tristan RIOM
Vice-président de Nantes-Métropole
Adjoint au maire de Nantes

M. Laurent TURQUOIS
Conseiller métropolitain
Maire de Saint-Sébastien-sur-Loire

ARTICLE 2     :   Les autres dispositions de l’arrêté pré-cité restent inchangées.

ARTICLE  3     :   La  composition  actualisée  de  la  commission  consultative  de  l’environnement  pour
l’aéroport de Nantes-Atlantique est jointe en annexe au présent arrêté.

ARTICLE 4     :   Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et la directrice de la sécurité
de l’aviation civile ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loire-Atlantique et sera notifié
aux membres de la commission. 

Nantes, le 19 août 2022

Le Préfet,

Délais et voies de recours
Le  demandeur  dispose  d'un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication  du  présenté  arrêté  au  recueil  des  actes
administratifs pour déposer :un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
En cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un
nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de recours dans un délai de
deux mois à compter de la publication du présent arrêté.

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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ANNEXE

Composition en vigueur de la commission consultative de l’environnement 
pour l’aéroport de Nantes-Atlantique

Collège 1 Au titre des représentants des professions aéronautiques     :   

a) Représentants des personnels exerçant leur activité sur l'aérodrome

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M.Guillaume GRAVELINE
Contrôleur de la navigation aérienne
SNA / Ouest 

Mme Véronique COROUGE
Contrôleuse de la navigation aérienne
SNA / Ouest 

M. Marc DELAUNAY
Représentant du personnel AGO

En cours de désignation

M. Jean Claude LAMOUREUX
DGAC – CGT

M. Joël DELHOMMEAU 
DPAF représentant CHSCT

Mme Emilie BRUNET 
VOLOTEA

M. Mohammed JARRAD 
UNSA Hubsafe

M. Alexandre MONNIER 
Aviapartner

M. Olivier LEROUX 
Aviapartner

b) Représentants des usagers de l'aérodrome

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Yves DEFAULT
Air France 

M. Patrick BATAILLE
Air France

M. Reginald OTTEN
EasyJet

M. Thomas SCRIVA MARTY
EasyJet

M. Florian BERNARDET
Volotéa

M. Olivier MERDRIGNAC
Volotéa

M. Benjamin BORDET
Transavia

M. Hervé BOURY
Transavia

M. Yves-Olivier LENORMAND
Airbus

M. Stéphane GOURAUD
Aviators

c) Représentants de l’exploitant de l'aérodrome

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme Valérie VESQUE-JEANCARD
AGO 

M. Hervé BIDET
AGO

M. Xavier LORTRAT-JACOB
AGO

M. Rémi MOTTE
AGO

Tél :  02.40.41.20.20
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Collège 2 Au titre des représentants des collectivité locales :

a-1 ) Représentants de Nantes Métropole 

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Bertrand AFFILÉ
Vice-président de Nantes-Métropole
Maire de Saint-Herblain

M. Aymeric SEASSEAU
Conseiller métropolitain
Adjoint au maire de Nantes

M. Fabrice ROUSSEL
Vice-président de Nantes-Métropole
Maire de la Chapelle-sur-Erdre

M. Pascal PRAS
Vice-président de Nantes-Métropole
Maire de Saint-Jean-de-Boisseau

M. Jacques PINEAU
Vice-président de Nantes Métropole
Conseiller municipal de Rezé

M. Jacques GARREAU
Vice-président de Nantes-Métropole
Maire de Bouaye

M. Thomas QUERO
Conseiller métropolitain
Adjoint au maire de Nantes

M. Bassem ASSEH
Conseiller métropolitain
Adjoint au maire de Nantes

M. Tristan RIOM
Vice-président de Nantes-Métropole
Adjoint au maire de Nantes

M. Laurent TURQUOIS
Conseiller métropolitain
Maire de Saint-Sébastien-sur-Loire

M. Alain VEY
Conseiller métropolitain
Maire de Basse-Goulaine

M. François BRILLAUD de LAUJARDIÈRE
Conseiller métropolitain
Maire du Pellerin

a-2 ) Représentants des communes d’implantation de la plateforme aéroportuaire     ;  

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Jean-Claude LEMASSON
Maire de Saint-Aignan-Grandlieu

M. Frédéric CHAUCHET
Conseiller municipal de Saint-Aignan-Grandlieu

Mme Sandra IMPÉRIALE
Maire de Bouguenais

M. Philippe LE CORRE
Conseiller municipal de Bouguenais

b ) Représentants des communes concernées par le bruit de l’aérodrome n’appartenant pas à Nantes 
Métropole

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Johann BOBLIN
Maire de la Chevrolière

M. Michel AURAY
Conseiller municipal de la Chevrolière

M. Yannick FÉTIVEAU
Maire de Pont Saint Martin

M. Youssef KAMLI
Adjoint au maire de Pont Saint Martin

c ) Représentants des conseils régionaux et départementaux

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Julien BAINVEL
Conseiller régional des Pays de la Loire

En cours de désignation

M. Freddy HERVOCHON
Vice-président du Conseil départemental de la 
Loire-Atlantique

M. Ugo BESSIERE
Conseiller départemental de la Loire-Atlantique

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
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Collège 3 Au titre des représentants des associations :

a ) Représentants des associations de riverains de l’aérodrome     :  

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Patrick DUCRET
Association de défense des riverains de l’aéroport
Nantes-Atlantique

M. Pierre-Yves SINOU
Association de défense des riverains de l’aéroport 
Nantes-Atlantique

M. Dominique BOCHET
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Jean-Luc BLANCHARD
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Gérard LEFEVRE
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Lionel BITON
Association contre le survol de l’agglomération 
nantaise

M. Dominique RAIMBOURG
Association Sud-Loire Avenir

M. Didier RONTÉ 
Association Sud-Loire Avenir

M. Paulo FERREIRA
Collectif des citoyens exposés au trafic aérien

M. Eric AITKACI
Collectif des citoyens exposés au trafic aérien

M. François PAYNOT
Pôle de compétitivité EMC2

M. Laurent MANACH
Pôle de compétitivité EMC2

b) Représentants des associations de protection de l'environnement concernées par l'environnement 
aéroportuaire

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme Marie-Joseph VEYRAC
Société nationale de protection de la nature 

M. Jean-Marc GILLIER
Société nationale de protection de la nature

M. Michel JOUBIOUX
Ligue protectrice des oiseaux

M. Jean-Michel MARCHAND
Ligue protectrice des oiseaux

M. Xavier METAY
France Nature Environnement

M. Philippe ROLLAND
France Nature Environnement

M. Jérôme DYON
CPIE Pays de Nantes Écopole

M. Christophe LACHAISE
CPIE Pays de Nantes Écopole

M. Jean-Marie RAVIER
Atelier Citoyen

M. Marc LACOSTE
Atelier Citoyen

M. Michel CHAUSSE
UDPN

En cours de désignation
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